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https://www.google.com/search?q=perturbateur+endocrinien+you+tube&rlz=1C1GCEB_enFR994FR994&oq=pertu
rbateur+endocrinien+you+tube&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIJCAEQIRgKGKABMgkIAhAhGAoYoAHSAQg5N

TEwajBqN6gCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8#fpstate=ive&vld=cid:77b5f009,vid:Hqsz5xxhEm4,st:0



chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://travail-
emploi.gouv.fr/IMG/pdf/pst4.pdf











Le DES a été prescrit en France de 1948 à 1977 
aux femmes enceintes pour éviter les fausses-couches et d’autres complications de grossesse.















Particularités des PE

La VLEP-8h pour l'amiante est de 10 fibres par litre.



Pas d’effet seuil

Relation dose/réponse non monotone

Effet transgénérationnel

Particularités des PE

Effet cocktail (+ - x / )

Lipophilicité : stockage dans le tissu adipeux

C’est la période qui fait le poison



https://www.google.com/search?q=perturbateur+endocrinien+you+tube&rlz=1C1GCEB_enFR994FR994&oq=pertu
rbateur+endocrinien+you+tube&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIJCAEQIRgKGKABMgkIAhAhGAoYoAHSAQg5N

TEwajBqN6gCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8#fpstate=ive&vld=cid:77b5f009,vid:Hqsz5xxhEm4,st:0



https://www.inserm.fr/dossier/perturbateurs-endocriniens/
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LES POLLUANTS ETERNELS - PFAS
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LES PHTALATES
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LES ALKYLPHENOLS



LES ORGANOCHLORES
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LES PARABENES
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LES POLYBROMES



LES PRODUITS DE COMBUSTION
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rbateur+endocrinien+you+tube&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIJCAEQIRgKGKABMgkIAhAhGAoYoAHSAQg5N

TEwajBqN6gCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8#fpstate=ive&vld=cid:77b5f009,vid:Hqsz5xxhEm4,st:0



• CANCER (Sein, ovaire, testicule)
• Trouble de la reproduction
• Prématurité
• Asthme, obésité, diabète
• Hypominéralisation des dents
• Troubles cognitifs
• Retard intellectuel
• Troubles du langage
• Troubles comportementaux (hyperactivité, attention)
• Endométriose
• …

Imputabilité avérée ou fortement suspectée







Voie digestive
• alimentation par migration depuis le contenant
• Médicaments
• Cosmétiques
• manuportage

Voie respiratoire
• Air intérieur/extérieur, poussières, produits ménagers

Voie cutanée
• Produits ménages, cosmétiques, matières plastiques

Les voies de pénétration



• Grossesse et allaitement
• Période périconception = tous les adultes en âge de procréer
• Enfance

– période des « 1000 jours » 
– Adolescence

Les périodes de vulnérabilité



Suivi de l’état de santé des salariés

 Perturbateur endocrinien = Risque émergent
 Données scientifiques non consolidées
 Règlementation en évolution constante
 Pas de consensus médical

 Tout le système endocrinien est concerné

 Effets sur la santé 
 Différés
 Non spécifiques
 Lien de causalité complexe
 Effet cumulatif potentiel
 Effet transgénérationnel



Suivi de l’état de santé des salariés

 Périodicité des visites 
 Pas de Suivi individuel renforcé (SIR) règlementaire pour les PE (sauf CMR 1A ou 1B)

 Suivi médical
 Pas de signe clinique ou de pathologie spécifiques
 Pas de marqueurs biologiques

 Biométrologie
 possible pour certains PE (phtalates, bisphenols) 

–DEHP est un phtalate, une substance qui permet d'augmenter la flexibilité des plastiques

»IBE MEHP urinaire < 6,2 µg/L (9,6 µg/g de créatinine) 

–4 nonyl-phénol  fabrication de résines époxydiques, plastiques, tensioactifs…

»Absence d’IBE



Suivi de l’état de santé des salariés

 Seul moyen de prévention efficace = prévention primaire 
 Pas d’exposition
 Information des salariés
 Lien avec les gynécologues / Centre de PMA

Population cible de salariés = période d’exposition 
 Femmes enceintes et allaitantes
 Tous les salariés en âge de procréer (femmes et hommes)
 Apprentis







Identification des PE
 Les connaissances sur les PE sont en 

cours de consolidation
 De Nombreuses listes PE

 Officielles
 Institutionnelles
 …

Classification CLP – 1er mai 2025 (Tolérance 18 mois/24 mois 
pour les mélanges)

Première Approche

Etiquette

FDS

 H380 Perturbateurs endocriniens avérés ou 
présumés pour la santé humaine

 H381 Perturbateurs endocriniens suspectés 
pour la santé humaine

 H430 Perturbateurs endocriniens avérés ou 
présumés pour l’environnement

 H431 Perturbateurs endocriniens suspectés 
pour l’environnement



Identification des PE

Approche APPROFONDIE

FDS

 Ed List section I ou III
https://edlists.org/
 ANSES list
https://www.anses.fr/fr/system/files/REACH201
9SA0179Anx-1.pdf
DEDuCT
https://cb.imsc.res.in/deduct/

Section 3. Nr. CAS

Votre SPSTI peut vous aider dans cette identification
 FDS à jour
 Identification des PE
 Interprétation du niveau des connaissances
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PE et réglementation européenne

 Le règlement (CE) n° 1907/2006 du 18 décembre 2006 : permet l’Enregistrement, 
Évaluation et Autorisation et les restrictions des substances Chimiques (R.E.A.C.H.)

 Système d’autorisation et de restriction particulier pour les substances « extrêmement 
préoccupantes » : SVHC (CMR cat. 1A et 1B)

 Critères pour identifier les SVHC PE :
 Répondre à la définition PE

• Effet adverse sur organisme intègre
• Mode d’action PE (mimétique, bloquant, perturbant)
• Lien de causalité entre les 2

 Montrer un niveau de préoccupation équivalent aux effets CMR
Crédit illustration : rawpixel.com/Freepik
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Actualités 2023 / règlement CLP (1/2)

 Objectif : faciliter l’identification des PE
 Nouveaux critères de classification, d’étiquetage et d’emballage des produits 

chimiques
 Nouvelles classes de danger :

 ED HH de catégorie 1 et de catégorie 2 (perturbateur endocrinien pour la santé 
humaine)

 ED ENV de catégorie 1 et de catégorie 2 (perturbateur endocrinien dans 
l’environnement)

 PBT (persistant, bioaccumulable et toxique), vPvB (très persistant et très 
bioaccumulable)

 PMT (persistant, bioaccumulable, toxique), vPvM (très persistant, très mobile)

 Les substances et les mélanges doivent être étiquetés conformément 
à ces nouvelles règles au plus tard respectivement le 1er mai 2025 
et le 1er mai 2026.
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Nouvelles classes de danger en 2023
La Commission européenne a publié un règlement délégué modifiant le 
règlement CLP. Il s’applique à toutes les substances et tous les mélanges 
chimiques mis sur le marché de l’UE dans le cadre de REACH. 



Actualités 2023 / Code de la santé publique (2/2)

 Arrêté du 28 septembre 2023 : 
 Fixe la liste des substances* présentant des propriétés de perturbation 

endocrinienne mentionnées aux I et II de l’article L. 5232-5 du Code de la 
santé publique et les catégories de produits présentant un risque d’exposition 
particulier mentionnées au II de l’article L. 5232-5 du Code de la santé 
publique

*Substances avérées et présumées PE uniquement = catégorie I et II
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PE et réglementation française

 Pas de texte spécifique sur les PE dans le Code du travail :


 Principes généraux de prévention : articles L. 4121-1 et suivants
 Règles particulières aux ACD définis comme CMR : articles R. 4412-59 à R. 

4412-93 du Code du travail .

 Dispositions spécifiques pour les femmes enceintes et allaitant :
 Interdiction d’exposition aux PE classés toxiques pour la reproduction de 

catégorie 1A, 1B ou classé H362 au sens du règlement CLP (article D. 4152-10 
du Code du travail).

 Réglementation en pleine évolution (niveau international, européen, 
national)

Crédit illustration : rawpixel.com/Freepik
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Pourquoi aller au-delà de la réglementation ?

 Evaluation du risque chimique : 

Préserver la santé et pérenniser l’activité

 PE sont partout, touchent l’ensemble de la population
 Ex : cosmétiques, jouets, meubles, eau potable et alimentation, lessive, 

peinture, …

 Cadre réglementaire complexe, en retard, en constante évolution

 Prévention primaire : Principes de précaution (action avant l’apparition de 
maladie)
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REPERER
- Fiche d’entreprise
- DUERP
- Evaluation risque chimique 
- Etude de poste SENSIBILISER

- En entreprise
- Pendant les consultations
- Ateliers salle d’attente

UEGAR
- Expositions individuelles
- Dossier entreprise
- Fiche d’entreprise
- Aide élaboration DUERP

INFORMER / ORIENTER
- En entreprise (FE, DUERP, CSSCT)
- Pendant les consultations

CONSULTATIONS
- Repérer
- Informer
- Sensibiliser
- Tracer
- Surveiller

Orienter pour METROLOGIE
- Relais en interne = FA3 L. Marziale / Dr Spinelli
- Organismes spécialisés (CARSAT, INRS)







Cas Pratiques

• Sur notre « Base mutualisée de + de 43000 produits 
chimiques »

• PE: « Garage Automobile »

• « un p’tit tour de bateau… »



Cas pratique
Analyse de FDS via la Macro 

GES
Propriétés Physico-chimique

Fréquence / Temps d’exposition

Quantités utilisées
EPC / EPI 

…





Où retrouve-t-on les PE en France? Familles?

 Catégorie I « PE avérés »



Où retrouve-t-on les PE en France? Familles?

 Catégorie I « PE avérés »: Garage Automobile



Cas pratique: « un p’tit tour de bateau… »

• Entreprise de moins de 11 salariés
• Code NAF: 30.12Z « Construction de bateaux de Plaisance »
• Intervention: 10/2023-05/2024
• Ciotat
• Statut des Locaux: Locataire

Objet de la demande: Evaluation du Risque Chimique



Cas pratique: « un p’tit tour de bateau… »

Etude porte sur 55 produits chimiques:








….



Cas pratique: « un p’tit tour de bateau… »
Substances identifiées PE suivant la EDList:
-

o

o

-
o
o
o

-
o
o



Cas pratique: « un p’tit tour de bateau… »
Mesures de Prévention:
- Mettre à jour les FDS
- Supprimer/Substituer les produits chimiques contenant les PE EDList
Cat. I
- S’équiper d’un laboratoire de préparation des mélanges muni d’un 

système d’aspiration
- Porter un masque de ventilation assistée
- Former et informer les salariés sur les risques

- Notamment le personnel féminin (en cas de projet ou lors de la grossesse)
- Informer le SPSTI: MdT/EPST


